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LE COVABAR
OCCUPE LE TERRITOIRE
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Le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu compte en partie ou au complet 8 M.R.C et l’agglomération de Longueuil.  De par sa 
situation géographique, près de 50 % de son territoire est aussi sous la juridiction de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM).

Considérant qu’une partie de certaines municipalités du territoire, qui ne sont pas entièrement drainées par le bassin versant de la rivière Riche-
lieu ou par la zone Saint-Laurent, sont tout de même partie prenante du territoire du COVABAR, il nous est permis d’a�rmer que le COVABAR 
touche à une population de plus de 940 000 personnes et couvre une super�cie de 2874 km2.  Soit 2546 km2 pour le bassin versant de la Riche-
lieu et 328 km2 pour la zone Saint-Laurent. De plus, sur ces mêmes critères de répartition la richesse foncière uniformisée (RFU) de l’ensemble 
du territoire est de plus de133 milliard de dollars. 

Liste des municipalités desservies par le COVABAR

MRC de la-Vallée-du-Richelieu
Chambly, Carignan, Saint-Basile-le-Grand
McMasterville, Otterburn Park, Saint-Jean-Baptiste,
Mont-Saint-Hilaire, Beloeil, Saint-Mathieu-de-Beloeil
Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu
Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-Richelieu

MRC de Marguerite-D’Youville
Sainte-Julie, Saint-Amable, Varennes
Verchères, Calixa-Lavallée, Contrecoeur

MRC de Pierre-de-Saurel
Sainte-Victoire-de-Sorel, Saint-Ours, Saint-Roch-de-Richelieu
Saint-Joseph-de-Sorel, Sorel-Tracy

MRC des Maskoutains
Saint-Damase, Sainte-Madeleine, Sainte-Marie-Madeleine
La Présentation, Saint-Hyacinthe, Saint-Jude
Saint-Bernard-de-Michaudville, Saint-Louis

MRC de Rouville
Sainte-Angèle-de-Monnoir, Rougemont
Marieville, Richelieu, Saint-Mathias-sur-Richelieu

MRC du Haut-Richelieu
Venise-en-Québec, Saint-Georges-de-Clarenceville
Noyan, Lacolle, Saint-Valentin, Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix
Henryville, Saint-Sébastien, Saint-Alexandre
Sainte-Anne-de-Sabrevois, Saint-Blaise-sur-Richelieu
Saint-Jean-sur-Richelieu, Mont-Saint-Grégoire
Sainte-Brigide-d'Iberville

MRC de Roussillon
La Prairie, Saint-Phillippe

MRC Jardins-de-Napierville
Saint-Bernard-de-Lacolle, Hemmingford, Canton d’Hemmingford,
Saint-Patrice-de-Sherrington, Napierville, Saint-Cyprien- de-Napierville
Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Édouard

Agglomération de Longueuil
Longueuil, Brossard, Saint-Lambert
Boucherville, Saint-Bruno-de-Montarville

Le COVABAR en chi�res
STRUCTURES ADMINISTRATIVES (en partie ou en totalité)
8 M.R.C.
1 agglomération
Communauté métropolitaine de Montréal
66 municipalités
10 chambres de commerce ou associations de gens d’a�aires.
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LES CAUSERIES
CHAMPLAIN
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 -Visite du marais de Brouage :
  Le marais de Brouage constitue l’une des plus riches et emblématiques zones humides du territoire français avec 
 1500 km de canaux et fossés sur près de 10 000 ha. Sa désignation en site Natura 2000 et son classement au titre  
 de ses qualités historiques et pittoresques, attestent de la volonté des pouvoirs publics de le préserver et de  
 valoriser ses richesses naturelles, économiques et culturelles. 

 -Rencontre avec le Président de communauté de communes du bassin de Marennes (équivalent MRC) :
 Échange sur les compétences des communautés de communes, et ses missions en lien avec les questions d’amé- 
 nagement du territoire et de gestion de la ressource en eau. Présentation du parlement du marais mis en place  
 pour �xer les grandes orientations et les actions à mettre en œuvre sur le marais de Brouage. 

 -Visite des essacs de Saint-Simeux : 
 Des textes du Moyen-Âge en font mention sous le nom d’Anguillards. Ces pêcheries ont été au �l des siècles des  
 sources de revenus importantes pour leurs propriétaires. À Saint-Simeux se dresse le seul essac couvert du �euve  
 Charente. 

 -Visite des travaux en rivière réalisés par le Syndicat de bassin de la Boutonne (SYMBO) :
 La Boutonne est un a�uent rive droite de la Charente. Le SYMBO réalise les travaux d’entretien et de restauration  
 des rivières du bassin la Boutonne. Ils présenteront leurs réalisations sur le terrain.

À propos des Causeries Champlain

Créées en 2009, les Causeries Champlain soulignaient le 400e anniversaire de la venue de Samuel de Champlain en 
Richelieu. D’ores et déjà, elles deviennent un événement pérenne, à la fois national et international ainsi que rassem-
bleur et catalyseur.

Au Québec, les Causeries relèvent du COVABAR et, en France, de l’Établissement Public Territorial de Bassin du �euve 
Charente (EPTB Charente). Cet événement annuel a lieu en alternance dans le bassin versant québécois puis dans 
celui français. En 2013, a eu lieu la signature de la Charte de jumelage bassin à bassin Charente/Richelieu. 

N’étant ni un colloque, ni une conférence, ni un symposium, cette formule unique vise l’enrichissement et l’approfon-
dissement pragmatique du discours sur la question de l’eau. Ainsi, les Causeries Champlain, en abordant de façon 
originale les échanges sur l’eau, contribuent à la sensibilisation citoyenne à la ressource eau et à sa valorisation pour 
assurer la santé des écosystèmes et des humains.

De plus, les Causeries promeuvent la sauvegarde et la valorisation de la ressource eau pour que celles-ci soient prises 
en charge par les parties prenantes de cet enjeu essentiel. Elles sont un instrument permettant de clari�er les enjeux 
et de faciliter la prise de décisions relativement à l’élaboration et à la mise en œuvre du Plan directeur de l’eau (PDE) 
du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint Laurent et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) du bassin de la Charente.

Les Causeries Champlain 2020 devaient se tenir en Charente du 6 au 10 juillet 2020.  Devant la tournure des événe-
ments, la pandémie mondiale aura eu raison de cette édition des Causeries.  Une délégation de la MRC de Margue-
rite-d’Youville, menée par la préfète et mairesse de Sainte-Julie devait accompagner les représentants du COVABAR. 

Ces Causeries avaient pour thématique : 
L’aménagement du territoire et les problématiques d’inondations par ruissellement.  

Plusieurs visites terrains étaient prévues dont :


